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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Guadeloupe : logement
Question écrite n° 1814

Texte de la question

M Ernest Moutoussamy demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement de lui indiquer
les moyens degages par son ministere pour le departement de la Guadeloupe dans le domaine de l'habitat, afin
d'ameliorer la qualite de la vie quotidienne dans les quartiers et d'amenager la dette des organismes HLM.

Texte de la réponse

Reponse. - Les mesures immediates en faveur du logement social et des quartiers degrades annoncees par le
ministre de l'equipement et du logement s'appliquent aux departements d'outre-mer. Ces mesures concernent
l'amelioration de la qualite du service et de la vie quotidienne dans les logements sociaux. 2,7 MF ont ete
reserves a ce titre a la Guadeloupe. Ces credits s'ajoutent aux 203 MF de la Ligne budgetaire unique (LBU) qui
ont ete attribues au departement de la Guadeloupe en 1988.
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